
 
 
 
 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
LE MERCREDI 23 AOÛT 2023 – 19H00 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 
 

 
1- Ouverture de l’assemblée; 
 
 
2- Lecture de l’ordre de jour; 
 
 
3- Adoption de l’ordre du jour; 
 
 
4- ADOPTION – Règlement d’emprunt #23-166 au montant de 2 000 000$ pour la 

réalisation du projet de réfection de la chaussée du chemin Tour du Lac Gravel 
– Phase 3; 

 
 

5- Levée de l’assemblée. 


